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Introduction 

 
L’arrivée sur le marché et l’engouement par les enfants pour les confiseries fortement acides destinées 
à provoquer un « effet flash » en bouche, incite les autorités compétentes de la sécurité alimentaire à 
insister sur les recommandations de consommation liées à ces produits.  
 
Les produits visés sont des confiseries principalement composées de sucre et d’acide (acide citrique, 
acide malique, acide lactique). 

 
Exemple de produits non exhaustifs 

 
Les risques sont généralement indiqués sur l’emballage de ce type de bonbons acides.  Il faut être 
particulièrement attentif et vigilant aux mentions suivantes : 
« Une consommation excessive peut entrainer des irritations de la bouche et des troubles gastriques » 
« Une consommation excessive sur une courte période peut entrainer des irritations temporaires de la 
bouche et de la langue chez les jeunes enfants » 
« Ne convient pas aux enfants de moins de 6 ans / moins de 4 ans » 
  

 

 

Vigilence : Consommation de bonbons acides 

CONSEIL DE CONSOMMATION 
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Risques 

 
Les aliments très acides peuvent contribuer à la déminéralisation de l’émail dentaire par dissolution, à 
l’irritation des gencives et peuvent interagir avec les amalgames et les appareils dentaires. Dans le cas 
de consommation répétée de confiseries acides, la capacité de la salive à rétablir un pH normal est 
dépassée ce qui peut déclencher le processus carieux et dans le cas de confiserie, le risque de caries 
est augmenté du fait de la présence de sucres cariogènes.  
 
Dans le cas de bonbons avec ajout élevé d’acide, une consommation importante peut présenter un 
risque de développement de troubles gastro-intestinaux chez les jeunes enfants. 
 
Plusieurs incidents au niveau européen ont été signalés concernant des troubles buccaux et gastro-
intestinaux après consommation de bonbons à forte acidité, ainsi que des cas de fausses routes 
aggravées par le caractère acide du bonbon.  Au niveau du Luxembourg, une plainte a été déposée 
suite à une brûlure sévère de la langue après consommation d’une confiserie acide 
 

Recommandation 

 
Au vu des risques encourus en cas de consommation de bonbons fortement acides pour les enfants de 
moins de 6 ans ou pour les enfants plus âgés en l’absence de contrôle des quantités consommées, la 
Division de la sécurité alimentaire émet les recommandations suivantes : 

 

Les confiseries sont à consommer avec modération, trop d’aliments riches en sucre ajouté 
ne sont pas bon pour la santé.   
 
Lire et suivre attentivement les avertissements mentionnés sur les étiquettes des 
confiseries, rester vigilant aux quantités consommées et au liquide semi-gélifié qui reste 
plus longtemps en contact avec la langue. 
 
Ne pas donner de bonbons très acides aux enfants de moins de 6 ans. 
 
Les bonbons très acides sont à proscrire dans le cadre scolaire, des maisons relais ou 
structures collectives en raison d’un contrôle difficilement applicable des quantités 
consommées par les enfants, par exemple dans les cours de récréation. 
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Remarque : 
Cette fiche informative se base sur les dernières connaissances scientifiques connues au moment de sa création.  


